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SÉANCE DU 21 FLORÉAL AN II (10 MAI 1794) - PIÈCES ANNEXES 225 

PIÈCE ANNEXE 

[Décret envoyé aux départ* ‘ par le M. de l’Intérieur, 21 flor. Il ] (1). 

Dates des DÉCRETS. Titre des Décrets 
DÉPARTEMENS 

auxquels l’envoi 
à été fait 

Il n’y a point eu de décret à adresser le 20 floréal 
aux départements. 

Germinal . . 29. Décret qui ordonne le brûlement des herbes qui 2333. ne servent ni à la nourriture des animaux, ni A tous 
aux usages domestiques ou ruraux. les Dépts. 

Observations 

P.c.c. : Viret. 

(1) C 301, pl. 1075, p. 30. 
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